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Lausanne, le

Le Directeur géeneral
Alain Turatti

Soumis a 'enquéte publique a Saint-Sulpice
du au
L'attestent, au nom de la Municipalité

Le Syndic La Secrétaire
Etienne Dubuis Sylvie Decré

Dossier n° Approuvé par le Département compétent du Canton
de Vaud

Lausanne, le

Version du (examen préalable) 22.07.2025 La Cheffe du Département

Christelle Luisier Brodard
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